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Atelier multiplicateur 

Un multiplicateur est une personne possédant une 
certaine expertise, une certaine crédibilité et une 
légitimité. Elle est formée à de nouveaux enjeux 
qu’elle diffusera à son tour dans un milieu donné. 
 
Son rôle est de relayer l’information obtenue lors de 
cette formation auprès de son public cible afin de le 
convaincre de s’inscrire sur les listes électorales en 
vue des prochaines élections européennes. 
 
 
Pour cela, des outils seront mis à votre disposition 
au cours de cette formation, que vous pourrez vous 
approprier dans un premier temps pour les réutiliser 
ensuite dans le cadre de vos actions. 
 



Atelier multiplicateur 

 

Ce qu’on attend de vous : 
  

•  Proactif : être prévoyant et réagir aux 
situations qui se présentent 

•  Imaginatif : être créatif et innovant 
•  Dynamique : aller sur le terrain à la 

rencontre de l’autre 



Le système électoral 
 

 



Qui élit-on ?  

•  Les élections européennes de 2019 permettront d'élire les 705 
eurodéputés qui siègeront au Parlement européen, dont 6 
eurodéputés pour le  Luxembourg. 

•  Elles se font au suffrage universel direct dont la durée du mandat est 
de 5 ans. Au Luxembourg, il n’existe qu’une circonscription électorale 
unique. 

•  Le scrutin se tiendra le dimanche 26 mai 

•  La date de clôture des inscriptions pour les ressortissants 
communautaires est fixée au jeudi 28 février à 17 heures   

 



Pour être électeur aux élections 
européennes 

•  Etre Luxembourgeois ou ressortissant d’un pays de L’U.E. 
•  Etre domicilié dans le Grand-Duché 
•  Avoir 18 ans le jour des élections 
•  Pour les ressortissants d’un pays de l’U.E., faire une demande d'inscription sur 

les listes électorales auprès de la commune de résidence jusqu’au 28 février 
2019. (la condition de durée de résidence a été supprimée par la loi du 17 décembre 2013) 

•  A l’appui de la demande d’inscription : faire une déclaration formelle précisant  
entre autres qu’on exercera son droit de vote pour les élections au Parlement 
européen qu’au Luxembourg 

 
Ø  Inscription peut se faire tout au long de l’année. Possibilité d’inscription  des étrangers 

par voie électronique par un formulaire mis à disposition sur le portail « MyGuichet.lu» 
à signer électroniquement. 

Ø  Les ressortissants UE qui étaient déjà inscrits sur les listes électorales pour les 
élections européennes n'ont plus besoin de s'inscrire  

Ø  L'inscription sur les listes pour les élections communales ne remplace pas l'inscription 
pour les élections européennes.  

Ø  Une fois inscrit sur liste, le vote est obligatoire. 
Ø  Possibilité d’être rayé des listes sur demande   



Pour être candidat aux élections 
européennes 

6 eurodéputés à élire pour le Luxembourg. L'élection se fait au scrutin 
de liste ou nominatif. Les groupements politiques doivent constituer des 
listes de candidats 
  
Pour être éligible, il faut : 

•  être Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre Etat membre de l’UE  

•  être âgé de 18 ans accomplis au jour de l’élection  



Les groupes représentés  
au Parlement européen 

Les partis nationaux présentent des listes de candidats. A l'issue des élections, les députés élus 
peuvent rejoindre ou créer un groupe politique au niveau européen. Pour la législature 2014-2019, il 
y avait huit groupes politiques au niveau européen : 

•  Le Groupe du Parti populaire européen (PPE), qui réunit la plupart des partis de centre-droit, 
dont 3 eurodéputés du CSV : Georges Bach, Frank Engel et Christophe Hansen 

•  L'Alliance progressiste des socialistes et démocrates au Parlement européen (S&D) où figure 
notamment Mady Delvaux du LSAP  

•  Les Conservateurs et réformistes européens (CRE) 

•  L'Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe (ADLE), où se trouve Charles Goerens 
du DP 

•  Le Groupe confédéral de la Gauche unitaire européenne/Gauche verte nordique (GUE/NGL) 

•  Le Groupe des Verts/Alliance libre européenne (Verts/ALE), rassemblant les partis écologistes 
européens dont Claude Turmes, remplacé par Tilly Metz, déi Greng 

•  Le Groupe Europe de la liberté et de la démocratie directe (ELDD) 

•  Groupe Europe des nations et des libertés (ENL) qui réunit des partis de droite et d'extrême-
droite 

 
Les députés qui ne rejoignent aucun groupe politique européen sont dit non-inscrits. 



Le système électoral  
Vote par correspondance  

Le vote par correspondance : 
Le vote par correspondance est ouvert à tout électeur qui en fait la demande 
de sorte que chaque électeur est libre de décider s’il préfère voter par 
correspondance ou se déplacer aux urnes le jour des élections.  
L'électeur qui souhaite voter par correspondance doit en aviser 
l’administration communale de sa résidence et demander sa lettre de 
convocation par voie de dépôt électronique sur myguichet.lu, par simple lettre 
ou par formulaire pré-imprimé à obtenir auprès de l’administration  
 
La demande du vote correspondance (par voie électronique ou par courrier 
postal)  doit parvenir au collège  échevinal : 
•  au plus tôt 12 semaines et au plus tard 25 jours avant le jour du scrutin si 

la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse au Luxembourg 

•  au plus tôt 12 semaines et au plus tard 40 jours avant le jour du scrutin si 
la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse à l’étranger. 



Le système électoral  
Vote par correspondance  

Si le requérant remplit les conditions de l’électorat, la commune lui envoie la lettre de 
convocation au plus tard 15 jours avant le scrutin si la lettre de convocation doit être 
envoyée à une adresse au Grand-Duché de Luxembourg, ou au plus tard 30 jours avant 
le scrutin si la lettre de convocation doit être envoyée à une adresse à l’étranger. 
 
La lettre de convocation est envoyée sous pli recommandé avec accusé de réception. 
Elle comprend la liste des candidats et l’instruction aux électeurs, une enveloppe 
électorale et un bulletin de vote dûment estampillés ainsi qu’une enveloppe pour la 
transmission de l’enveloppe électorale, portant la mention « Elections – Vote par 
correspondance ». 
 
Le bulletin de vote doit être renvoyé au bureau de vote, tel qu’indiqué dans la lettre de 
convocation. Pour l’envoi, l’électeur place son bulletin de vote plié, le timbre à l’extérieur, 
dans l’enveloppe électorale. Il insère cette enveloppe dans l’enveloppe de transmission 
et transmet son envoi sous la forme d’une simple lettre. 
 
Les enveloppes contenant le suffrage doivent parvenir au bureau de vote destinataire du 
suffrage au plus tard avant 14 heures du jour des élections. 



•  Les électeurs votent au chef-lieu de la commune de leur résidence ou 
dans les localités de vote déterminées par arrêté grand-ducal. 

•  Ouverture des bureaux de 8h à 14h 

•  Venir avec une pièce d’identité ; carte d’identité, passeport, titre de 
séjour ou carte de séjour. Il ne faut donc plus présenter la lettre de 
convocation.  

1.  On vérifie l’identité 

2.  On reçoit un bulletin de vote 

3.  On le remplit dans l’isoloir 

4.  On dépose le bulletin 

 

Déroulement le jour de l’élection 



Comment voter ? 
Bulletin de vote des élections européennes 2014    

Chaque électeur dispose d’autant de suffrages qu’il y a de députés européens à élire au Grand-
Duché, donc 6. 



Comment voter ? 
Vote de liste 

En mettant un croix dans le cercle blanc de la case placée en tête d’une liste, l’électeur adhère à 
cette liste en totalité et attribue une voix aux 6 candidats de cette liste 



Comment voter ? 
Vote intra liste 

C’est un vote nominatif, l’électeur choisit ses candidats sur la même liste, avec la possibilité 
d’attribuer deux voix à un candidat, mais il doit avoir soin de ne pas exprimer plus de 6 votes. 



Comment voter ? 
Vote inter liste 

C’est également un vote nominatif, mais l’électeur choisit ses candidats sur des listes 
différentes, avec toujours la possibilité d’attribuer deux voix à un candidat, et il ne doit pas 
exprimer plus de 6 votes. 



Compétences et 
pouvoirs de l’Union 

européenne 
 

 



Travail en groupe 

Citez 3 compétences les plus importantes pour 
mon public : 

–  Quelle compétence mettrais-je en avant pour 
convaincre mon public cible à s’inscrire ? 

–  Pourquoi cette compétence ? 

–  Répond-elle à un besoin ?  

–  Lequel ? 



Les arguments en faveur de l’U.E. 

Pourquoi voter au Luxembourg ? 
 
•  6 députés européens luxembourgeois à élire 

•  Plus de 80% du droit luxembourgeois est issu de la législation 
européenne 

=> fort impact des décisions du Parlement européen sur votre        
quotidien 

 
•  1député européen luxembourgeois représente plus de 85.000 citoyens  

=> 1 député luxembourgeois a le même poids qu’un député français 
ou allemand 

 



ü  Pouvoirs législatifs 
 Le Parlement européen vote, avec le Conseil de l‘Union européenne, toute la 
réglementation européenne 

 
ü  Budget 

 Le Parlement européen vote avec le Conseil de l‘Union européenne le budget  
 Le Parlement européen a le dernier mot 

 
ü  Contrôle de l‘éxécutif 

 Le Parlement européen contrôle les autres institutions 
 Il participe à l‘investiture de la Commission européenne et peut la destituer 

 
ü  Elargissement 

 Le Parlement européen doit approuver toute nouvelle demande d‘adhésion à 
 l‘Union européenne 

 
 
 

LE PARLEMENT EUROPÉEN 
Pouvoirs	



En 2019, 705 eurodéputés seront élus en Europe, un nombre réduit par rapport aux 751 sièges à pourvoir en 
2014. Avec l'entrée en vigueur du Brexit en mars 2019, il n'y aura plus de députés britanniques. 

•  Est-ce que les Britanniques voteront au Luxembourg aux élections européennes du 26 mai 2019 ?    
  
La sortie de la Grande-Bretagne de l’Union européenne est prévue pour le 29 mars 2019. Même si le projet 
d’accord de sortie prévoit une période de transition jusque fin décembre 2020, la Grande-Bretagne ne sera plus 
représentée dans les institutions européennes à partir du 29 mars 2019 et ses ressortissants ne pourront plus 
participer aux élections européennes après cette date. 
 
•  Peuvent-ils toujours s’inscrire sur les listes électorales au Luxembourg ?  
  
Tant que le Brexit ne sera pas réalisé et que la Grande-Bretagne continue à être un État membre de l’Union 
européenne, les ressortissants britanniques ne peuvent pas se voir refuser leur droit de s’inscrire sur les listes 
électorales pour les élections européennes. 
  
S’ils ne peuvent pas voter, seront-ils être rayés des listes électorales ?      
  
L’article 3 de la loi électorale prévoit que « pour être électeur aux élections européennes, il faut être 
Luxembourgeois ou ressortissant d’un autre État membre de l’Union européenne (…) ». 
À partir du moment où la Grande-Bretagne ne fera plus partie de l’Union européenne, les noms des ressortissants 
britanniques seront rayés d’office des listes électorales aux élections européennes alors qu’ils ne répondent plus 
aux conditions requises pour l’exercice du droit de vote (article 8 § 3 de la loi électorale). 

Un mot sur le Brexit 



Quelles sont les compétences de l’U.E. 

Trois types de compétences de l'Union européenne :  

•  Les compétences exclusives de l'UE   

•  Les compétences partagées  

•  Les compétences d'appui 
 



Quelles sont les compétences de l’U.E. 

Les 
compétences 
exclusives de 

l'UE*  

L’union 
douanière 

L’établissement 
de règles de 
concurrence 

La politique 
monétaire pour 

les pays de 
l’U.E., dont 

l’euro 

La 
conservation 

des ressources 
biologiques de 

la mer 

La politique 
commerciale 

commune 

La conclusion 
d’accords 

internationaux 
sous certaines 

conditions 

* Ce sont les domaines dans lesquels l'Union européenne (composée de toutes les institutions européennes) est la seule habilitée à 
légiférer et à adopter des textes contraignants.  

Sous certaines conditions :   
•  Lorsque cette conclusion est 

p r é v u e d a n s u n a c t e 
législatif de l'UE 

•  Lorsque cette conclusion est 
nécessaire pour permettre à 
l ' U E  d ' e x e r c e r  s a 
compétence interne 

•  Dans la mesure où elle est 
susceptible d'affecter des 
règles communes ou d'en 
altérer la portée. 



Quelles sont les compétences de l’U.E. 

Les 
compétences 
partagées * 

Le marché 
intérieur La politique 

sociale, pour 
les aspects 
définis de 

façon précise  

La cohésion 
économique, 

sociale et 
territoire 

L’agriculture et 
la pêche 

L’environneme
nt 

La protection 
des 

consommateu
rs 

Les 
transports, 

Les réseaux 
transeuropéen

s 

L’énergie 

L’espace de 
liberté, de 

sécurité et de 
justice 

Les enjeux 
communs de 
sécurité en 
matière de 

santé publique 

La 
coopération 

au 
développeme

nt et l’aide 
humanitaire 

* Certains domaines peuvent faire l'objet de législations contraignantes de la part de l'Union européenne ou des Etats membres, ce sont les 
compétences partagées. Attention cependant, les Etats membres ne peuvent agir que si l'Union européenne décide de ne pas exercer sa 
compétence 



Quelles sont les compétences de l’U.E. 

Les 
compétences 

d'appui * 

L’industrie 

La protection 
et 

l’amélioration 
de la santé 
humaine 

La culture 

Le tourisme 

La protection 
civile 

L’éducation, la 
formation 

professionnell
e 

La jeunesse et 
le sport 

La coopération 
administrative  

* regroupe les domaines dans lesquels l'Union européenne peut intervenir pour appuyer les actions des Etats membres 



Les arguments en 
faveur de l’Union 

européenne 
 

 



Travail en groupe 

Citez 3 arguments les plus importantes pour 
mon public 

–  Quelles arguments mettrais-je en avant pour 
convaincre mon public cible à s’inscrire ? 

–  Pourquoi cet argument ? 

–  Est-il adapté à mon public cible 

–  Utiliser ma propre expérience, mes dialogues 
et échanges avec mon entourage 



LE PARLEMENT EUROPÉEN EN ACTION 
Mesures concrètes prises 

Marché numérique unique :  
•  Réduction des barrières pour le commerce en ligne 

entre les états membres,  
•  Abolition du roaming et le géo-blocking 
•  Mise en place de règles harmonisant les droits 

d’auteurs dans un monde. 
  
  
Taxation des entreprises :  
•  Lutte contre l'évasion fiscale  
•  Suppression des échappatoires qui permettent aux 

entreprises et aux particuliers d’éviter de payer leur 
juste part d’impôts. 



LE PARLEMENT EUROPÉEN EN ACTION 
Mesures concrètes prises 

Sécurité : 
  
•  Renforcement des frontières extérieures 

de l’Europe grâce à des contrôles 
renforcés pour les voyageurs européens 
et non-européens. 

•  Meilleure coopération et un échange 
d'informations plus efficace entre les 
États membres. 

•  Renforcer la législation européenne en 
matière de blanchiment de capitaux et 
de fraude à la TVA 



LE PARLEMENT EUROPÉEN EN ACTION 
Mesures concrètes prises 

Droits des travailleurs et programmes sociaux 
 
ü  Socle social européen 

ü  Lutte contre le chômage et le chômage des jeunes 

ü  Pauvreté infantile 

ü  Equilibre travail-vie et vieillissement 

ü  Egalité des sexes et l’écart de rémunération et de pension entre 
hommes et femmes. 

ü   Reconnaissance européenne des qualifications 

ü   Sécurité des travailleurs 

ü   Garantie pour la jeunesse 

ü   Programme Erasmus+ 



LE PARLEMENT EUROPÉEN EN ACTION 
Mesures concrètes prises 

Améliorer les droits des 
consommateurs 
 
ü frais d'itinérance ont été 
supprimés  
  
ü Protect ion des achats, 
respect de la vie privée en 
ligne 
 
ü Sécur i t é a l imen ta i re : 
résistance aux antimicrobiens, 
perturbateurs endocriniens et 
glyphosate 



LE PARLEMENT EUROPÉEN EN ACTION 
Mesures concrètes prises 

Protection de la vie privée et de la santé 
 
ü  Renforcement des règles sur la protection des données 

ü  Protection des enfants et des victimes 

ü  Accès aux soins facilités 



LE PARLEMENT EUROPÉEN EN ACTION 
Mesures concrètes prises 

Lutte contre le changement climatique 
et la pollution 
 
ü  Véhicules plus propres et moins gourmands 
 
ü  Propreté de l’air, des sols et des eaux 

ü  la mise en œuvre de l'accord de Paris 

ü  Développement d'une économie circulaire à 
faibles émissions de carbone 



LE PARLEMENT EUROPÉEN EN ACTION 
Mesures concrètes prises 

Garantir l’expression de la démocratie dans le Monde 
 
ü  Promotion des Droits de l’Homme 
 
ü  Mission d’observation dans le Monde 

ü  Veille à ce que les droits de l'homme soient protégés dans les accords économiques et commerciaux 
extérieurs de l'UE 

ü  Evalue la situation des droits de l'homme des pays candidats dans les rapports d'étape annuels, ainsi 
que dans les rapports sur les pays voisins 

ü  Promeut la démocratie parlementaire - avec une forte composante droits de l'homme - grâce à des 
contacts étroits avec les parlements des pays tiers (séminaires,visites de travail…) 

ü  Surveille les droits fondamentaux dans l'UE 

ü  Attribue le prix annuel Sakharov pour la liberté de pensée depuis 1988 

ü  Soutient les droits des femmes et l'égalité des chances pour tous 

ü  Lutte contre la discrimination fondée sur le sexe, l'origine raciale ou ethnique, la religion, les croyances, 
le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle 



Les arguments en faveur de l’U.E. 

Enquête Eurobaromètre “A deux ans des élections eurobaromètre“ , avril 2017 
Vers un sentiment d’appartenance à l’Europe 

 

Les Européens sont profondément inquiets des dernières évolutions géopolitiques mondiales, et 
privilégient majoritairement une démarche commune au niveau de l’EU pour y faire face : 
•  L’élection du nouveau président des Etats-Unis, 64% des répondants estiment qu’une action 

commune avec les autres Etats membres est préférable. 
•  Concernant la monté en puissance de la Russie et de la Chine, 71% optent pour une action 

commune des Etats membres  
•  La question du Brexit voit 63% des européens se positionner en faveur d’une action commune des 

Etats membres 
•  Concernant l’instabilité croissante dans le monde arabo-musulman, 73% des répondants préfèrent 

voir les Etats membres agir de concert.   

Le sentiment d’appartenance de son pays à l’U.E. progresse en un an pour atteindre 57% en avril 2017 
contre 53% en octobre 2016. De même que l’attachement à L’U.E. augmente de 5 points depuis 
l’automne 2016 où 56% des répondants se disent attachés à l’Union européenne. Ce sentiment progresse 
dans 23 Etats membres. 



Les arguments en faveur de l’U.E. 



Les arguments en faveur de l’U.E. 



Motiver, argumenter, convaincre : 
Mise en situation 

Comment aller sur le terrain ? 
Qui vais-je contacter ? 

 



Comment aller sur le terrain 

Appliquer le rôle du Multiplicateur 
•  Est-ce que je travaille seul ? Puis-je mobiliser mon 

entourage pour m’aider dans ma tâche ? 

•  Au niveau de ma commune, de mon quartier, de ma rue  

•  Profiter des occasions qui se présentent 

•  Informer et sensibiliser dans le cadre d’activités qui se 
déroulent dans ma localité : fête, brocante, 
manifestation sportive ou culturelle, etc. 

•  Utiliser mes réseaux, les lieux que je connais et que j’ai 
l’habitude de fréquenter : café, club sportif, association, 
église ou paroisse (ce qui implique une certaine préparation, 
une négociation avec le responsable de l’organisation ou du 
lieu …)    



Comment aller sur le terrain 

Appliquer le rôle du multiplicateur 
•  Utiliser les documents qui sont à ma disposition (flyer, 

PowerPoint, etc.) 

•  Si j’ai la possibilité, organiser une soirée de débats, ce qui 
implique un certain investissement : inviter des gens, des 
intervenants, donc attention de ne pas se laisser déborder  

•  Mobiliser internet  

•  Facebook 

•  Tchat, Forum, Twitter, Instagram 

•  Site internet 



Ressources 

Des ressources mises à disposition 
•  Valisette du multiplicateur (flyers, Affiches, 

PowerPoint, FAQ, etc.) 

•  Echange sur la page Facebook « Formation des  

multiplicateurs » 

•  Help Desk (Cefis) 

•  cefis@cefis.lu 

•  44 743 501 



Ressources 
https://www.thistimeimvoting.eu/ https://www.cettefoisjevote.eu/ 


